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Conformément aux Règles relatives aux études et à l’évaluation des connaissances, il convient de 

définir les modalités spécifiques à la composante : 

 

Conditions d’accès à la salle d’examen après le début de l’épreuve :  

En cas de retard, l’accès à la salle d’examen est strictement interdit à tout candidat qui se présente 

après l'ouverture des enveloppes qui contiennent les sujets sauf en cas de force majeure justifiée. 

La justification est soumise à l’appréciation du surveillant nommé responsable de la salle d’examen. 

Celui-ci pourra permettre l’accès à la salle, au plus tard avant la fin du premier tiers de la durée de 

l'épreuve dans la limite d'une heure après le début de l'épreuve. Aucun temps supplémentaire de 

composition n’est donné au candidat arrivé en retard ; de plus, la mention du retard et de ses 

circonstances est portée sur le procès-verbal d’examen. 

En cas de litige concernant la justification du retard, le Doyen décidera des suites à donner. 

 

 

Contrôle de l’assiduité aux enseignements :  

Master 
Autre 

(préciser : DUT, études en santé, études d’ingénieur…) 

Master Ingénierie de la Santé  

Assiduité obligatoire pour l’ensemble des UE du Master 

DiaMed  pour les cours, TD et TP, en M1 et M2. Elle est 

contrôlée par les enseignants au début des cours, TD et TP. 

En cas d'absence, les étudiants ont l'obligation d'informer 

par mail, le jour même ou au plus tard le lendemain de leur 

absence  les enseignants concernés et la responsable de la 

formation, sur la cause de leur absence. Dans le cadre 

d'une absence à un cours, TD et/ou d'un TP noté, la 

présentation d'un certificat médical est obligatoire pour le 

rattrapage. 

Dans le cadre de cinq absences non justifiées, l’étudiant est  

déclaré défaillant par la responsable de formation. 

 

 

Master Santé Publique 

L’assiduité est contrôlée par l’émargement de l’étudiant 

(boursier, non boursier, stagiaire de la FC)  et par la 

signature de la feuille de présence pour tous les étudiants.  

La présence est obligatoire aux sessions de formation (au 

moins 60% de présence pour chaque session) pour pouvoir 

passer l’épreuve de validation 

En cas d’absence injustifiée, l’étudiant est déclaré défaillant 

et renvoyé en seconde session. 

En cas de non rendu du travail, l’étudiant sera déclaré 

défaillant et renvoyé en seconde session. 

Etudes Médicales : 

La présence aux Travaux Dirigés (TD) est 

OBLIGATOIRE. Le contrôle de la présence se 

fera à l’aide d’une liste d’émargement : 

l’étudiant devra signer en face de son nom et 

l’enseignant contresignera cette liste. Une copie 

de ce document devra être adressée dans les 72 

heures suivant chaque TD au bureau du service 

de scolarité par les enseignants. 

En cas d’absence, l’étudiant devra déposer un 

justificatif d’absence écrit dans un délai de 72 

heures auprès de l’enseignant responsable du 

TD ou auprès du bureau de la scolarité. En cas 

d’absence injustifiée, l’étudiant sera noté 

« défaillant ». Les résultats de l’UE et du 

semestre ne seront pas calculés. 

 

La présence aux enseignements donnant lieu à 

un contrôle continu est obligatoire. En cas 

d’absence, l’étudiant devra déposer un 

justificatif d’absence écrit dans un délai de 72 

heures auprès de l’enseignant responsable de 

cet enseignement ou auprès du bureau de la 

scolarité. 

Le non-respect de cette obligation conduit à 

être déclaré « défaillant », signifiant que le 

semestre ou l’année n’est pas validé. L’étudiant 

n’a pas de résultat et se présentera aux 

examens de la 2
ème

 session 
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Etudes de Maïeutique 

L’assiduité à toutes les activités pédagogiques 

(CM, ED, TP…) organisées dans le cadre de la 

formation est obligatoire 

Les absences justifiées (notamment pour 

maladie ou accident, décès d’un parent au 

premier ou second degré, mariage ou PACS, 

naissance ou adoption d’un enfant, fêtes 

religieuses où les dates sont publiées au Bulletin 

Officiel de l’Education Nationale, JAPD, 

convocation préfectorale ou devant une 

instance juridictionnelle, participation à une 

manifestation en lien avec leur statut étudiant 

ou leur filière de formation) doivent être 

signalées, par tout moyen, à l’Ecole (mail de 

l’Ecole de Sages-Femmes et/ou par téléphone, 

au responsable pédagogique de l’année 

d’études).  

Une pièce justificative originale doit être 

transmise dans les trois jours à compter du jour 

d’absence. 

Les certificats médicaux motivant l’absence 

d’un étudiant devront obligatoirement être 

rédigés par un médecin agréé par l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Auvergne Rhône-

Alpes n’ayant aucun lien familial avec 

l’étudiant(e) concerné(e). La liste des médecins 

est disponible sur la plateforme pédagogique. 

 

A la suite de deux absences non justifiées au 

cours du semestre, toutes séances d’activités 

confondues, l’étudiant est convoqué par la 

direction de l’école qui le rappelle à son 

obligation d’assiduité. Après une nouvelle 

absence non justifiée au cours du même 

semestre, l’étudiant reçoit un avertissement par 

écrit. Si l’étudiant est à nouveau absent, il est 

informé par tout moyen (lettre recommandée 

avec avis de réception, mail, convocation, etc) 

qu’il sera noté comme « défaillant ». En 

conséquence, sa moyenne du semestre ne sera 

pas calculée et il ne pourra pas valider le 

semestre. 

L’étudiant se présentera en deuxième session 

pour passer les examens correspondant aux UE 

où ses absences injustifiées ont été 

enregistrées. 

 

 

Nombre d’absences tolérées pour le contrôle continu :  

La composante distingue-t-elle les absences justifiées des absences injustifiées : oui 
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Master 
Autre 

(préciser : DUT, études en santé, études d’ingénieur…) 

Master Ingénierie de la Santé  

parcours Diagnostic Biomédical (DiaMed) 

Nombre d’absence toléré : 3 

Au-delà trois absences non justifiées, l’étudiant(e) peut-

être déclaré(e) défaillant par le responsable du Master 

 

Master Santé Publique 

Pas de contrôle continu 

 

 

Modalités de compensation  

Indiquer pour chaque type de formation les modalités de compensation appliquées. 

 

Etudes de Médecine Etudes de Maïeutique 
CYCLE 1 

Les Unités d’Enseignement (UE) sont compensables 

entre elles à l’intérieur d’un semestre, s’il n’y a pas de 

note éliminatoire. 

Hormis pour les UE librement choisies de 

l’enseignement complémentaire, toute note 

strictement inférieure à 8/20 à une UE est 

éliminatoire, et annule le processus de compensation 

pour le semestre. 

 

CYCLE 2 

Les deux semestres sont compensables entre eux.  

Les Unités d’Enseignements (UE) sont compensables 

entre elles à l’intérieur d’un semestre et les éléments 

constitutifs (EC) d’une UE sont compensables entre 

eux, s’il n’y a pas de note éliminatoire.  

Toute note inférieure à 8/20 à une UE (y compris les 

UE du parcours personnalisé) ou un EC d’une UE est 

éliminatoire, et annule le processus de compensation 

pour le semestre. 

 

Les Unités d’Enseignement (UE) et les éléments 

constitutifs (EC) sont compensables entre eux à 

l’intérieur d’un semestre, s’il n’y a pas de note 

éliminatoire, hormis les UE d’Obstétrique et de 

Pédiatrie, les stages et l’enseignement clinique pour 

lesquels la moyenne à 10/20 est obligatoire pour 

chaque semestre. 

 

Hormis les notes des UE de l’enseignement 

complémentaire, toute note inférieure à 8/20 à une 

UE ou un EC est éliminatoire et annule le processus 

de compensation. 

Les deux semestres sont compensables entre eux. 

 

 

Notes éliminatoires retenues : 

Filière Médecine : 8/20 (strictement inférieure) 

 

Filière Maïeutique : 8/20 hormis les UE d’Obstétrique et de Pédiatrie, les stages et l’enseignement 

clinique pour lesquels la moyenne à 10/20 est obligatoire pour chaque semestre. 

 

Ergothérapie : 9/20 à l’UE et 8/20 à l’EC 

 

Orthoptie : 8/20 

 

Orthophonie : 8/20 
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